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Chambre des Représenta11ts. 

SÉANCE DU 8 FÉVRIER 1848. 

Dé11ôt des étalons 1n·ototypes des 11oills et mesures (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION e), PAR JU. EE.NBNS. 

MESSIE uns, 

L'art. 3 de la loi du 18 juin 1836 a autorisé le Gouvernement à faire con­ 
stater 1 par une commission déléguée à cet effet par lui, la conformité d'étalons 
prototypes des poids et mesures avec ceux déposés à l'Institut de France. 

Le Gouvernement a présenté un projet de loi ayant pom objet de déposer 
près du Corps législatif 1 conformément à la loi <lu 18 germinal an Hl , les éta­ 
lons du mètre cl du kilogramme que le Gouvernement a fait confectionner à 
Paris et dont la conformité avec les étalons prototypes des poids et mesures de 
France a été dûment constatée. 

La nécessité de l'adoption de ce projet se fait sentir : il manque des étalons 
clans plusieurs provinces, et le Gouvernement, qui en a fait confectionner, doit, 
avant de les envoyer aux autorités qui en sont dépourvues , les faire comparer 
avec les étalons prototypes , pour reconnaître s'ils sont exacts. Cette comparai­ 
son ne pourra avoir lieu qu'après l'adoption du projet de loi qui vous est pré­ 
senté. 

La commission a l'honneur de vous proposc1· celte adoption. Toutefois I elle 
pense qu'il serait peut-être convenable qu'un arrêté royal déterminât ultérieure­ 
ment d'après quel mode les étalons prototypes seront accessibles. 

Le Rapporteur, 

EENENS. 

Le Prësideni , 

E. D'HlJART. 

(1) Projet <le loi, n° -17, session de 1859-1840. 
(~) La commission était composée dc1\IM. D'IluA11·r, p1'esùlcnt, GILSON, llRAllANT, Prnsox, DEVAUi., 

D1:;s~1vE et EENENS. 


